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De Mme Isabelle Rauch ( La République en Marche - Moselle ) Question écrite
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Analyse > Accès aux séjours de loisirs des jeunes
adultes en situation de handicap.
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Texte de la question

Mme Isabelle Rauch appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargée des
personnes handicapées, sur l'accès aux séjours de loisirs des jeunes adultes en situation de handicap. Si l'accès aux
loisirs et à la culture est reconnu par la loi du 11 février 2005 comme faisant partie des besoins essentiels à
l'existence pour les personnes handicapées, le comité interministériel du 3 février 2022 n'a pas permis d'avancée
notable dans ce domaine. Pourtant, de nombreux parents témoignent de la difficulté d'accéder à des activités de
loisirs et à des séjours de vacances pour des jeunes handicapés devenus majeurs. Cette solution permettrait pourtant,
outre de contribuer à l'épanouissement et à la citoyenneté des jeunes concernés, de permettre des moments de répit à
leurs parents. Aussi, elle souhaite savoir si l'ouverture aux jeunes handicapés majeurs de 18 à 25 ans des centres de
loisirs, séjours de vacances et clubs enfants / adolescents dépendant du ministère de l'éducation nationale, de la
jeunesse et des sports a fait l'objet d'une expertise approfondie et si des évolutions sur la limite d'âge sont
envisagées.
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